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(54) MÉCANISME DE MISE À L’HEURE POUR MOUVEMENT HORLOGER

(57) L’invention porte sur un mécanisme de mise à
l’heure pour mouvement horloger, comportant un rouage
de mise à l’heure, une tige de remontoir (10) agencée
pour être déplacée d’une première position axiale dite
position de marche à une seconde position axiale dite
position de mise à l’heure, un pignon coulant (16) agencé
pour être déplacé d’une première position axiale dans
laquelle le pignon coulant est dégagé du rouage de mise
à l’heure à une seconde position axiale dans laquelle le
pignon coulant engrène avec le rouage de mise à l’heure,
et une bascule (14) en prise avec le pignon coulant (16)
et agencée pour pivoter, lorsque la tige de remontoir (10)
est amenée d’une position de marche à une position de
mise à l’heure et inversement, afin d’amener le pignon
coulant de la première à la seconde position axiale et
inversement. Le mécanisme de mise à l’heure comporte
en outre, selon l’invention, un dispositif de blocage du
rouage de mise à l’heure. Ce dispositif de blocage com-

porte un premier et second bras de blocage (22, 30) et
une roue de blocage (20) en prise avec le rouage de mise
à l’heure. Les premier et second bras de blocage sont
agencés, d’une part, pour être en prise avec la roue de
blocage (20) dans une configuration dite verrouillée dans
laquelle le rouage de mise à l’heure est bloqué et, d’autre
part, pour être dégagés de la roue de blocage (20) dans
une configuration dite déverrouillée dans laquelle le pi-
gnon coulant (16) est libre d’engrener avec le rouage de
mise à l’heure. Le dispositif de blocage comporte à cet
effet une bascule de verrouillage/déverrouillage (40) en
prise avec le pignon coulant (16) et agencée pour coo-
pérer avec les premier et second bras de blocage (22,
30) afin d’effectuer un passage de la configuration ver-
rouillée à la configuration déverrouillée et inversement
lorsque la tige de remontoir (10) est amenée d’une po-
sition de marche à une position de mise à l’heure et in-
versement.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention concerne un mécanisme
de mise à l’heure pour un mouvement horloger d’une
montre comportant un dispositif de blocage du rouage
de la mise à l’heure afin d’éviter un déplacement des
aiguilles en cas de chocs.

Arrière-plan de l’invention

[0002] Pendant la mise à l’heure, les aiguilles doivent
pouvoir tourner facilement, sous l’action de la tige de
remontoir, mais elles doivent aussi être entraînées sû-
rement, pendant la marche de la montre. Un système de
friction est généralement prévu à cet effet afin de garantir
un réglage facile de l’heure tout en assurant un entraî-
nement fiable des aiguilles par le rouage de finissage au
cours de la marche de la montre.
[0003] Un système de friction bien connu est le lanter-
nage qui consiste à ajuster la chaussée sur la tige du
pignon du centre afin d’obtenir un « frottement gras »
pour permettre la mise à l’heure sans entrainer le rouage
de finissage. A cet effet, l’épaisseur de la chaussée est
diminuée en son milieu et est pincée au moyen d’un outil
dédié à cet effet de manière à former une saillie qui pres-
se contre une entaille conique de la tige du pignon du
centre.
[0004] Le lanternage est toutefois une opération déli-
cate qui demande un contrôle rigoureux pour s’assurer
que la valeur du couple, engendré par la friction entre la
chaussée et la tige du pignon du centre, est optimale. En
effet, un couple de friction trop faible peut entraîner, lors
de chocs, un déplacement des aiguilles dû à leur balourd.
Par ailleurs, un couple trop fort peut engendrer la dété-
rioration du rouage de mise à l’heure (pignon coulant-
renvois-minuterie) ou du rouage de finissage (centre-
moyenne-seconde-échappement) au cours de la mise à
l’heure.

Résumé de l’invention

[0005] Par conséquent, la présente invention a pour
but de fournir un mécanisme de mise à l’heure afin no-
tamment de pallier les inconvénients de l’état de la tech-
nique précités et d’éviter toute dérive de l’affichage de
l’heure lors de chocs importants subis par la montre.
[0006] A cet effet, le mécanisme de mise à l’heure pour
mouvement horloger, comporte :

un rouage de mise à l’heure,
une tige de remontoir agencée pour être déplacée
d’une première position axiale dite position de mar-
che à une seconde position axiale dite position de
mise à l’heure,
un pignon coulant agencé pour être déplacé d’une
première position axiale dans laquelle le pignon cou-

lant est dégagé du rouage de mise à l’heure à une
seconde position axiale dans laquelle le pignon cou-
lant engrène avec le rouage de mise à l’heure, et
une bascule en prise avec le pignon coulant et agen-
cée pour pivoter, lorsque la tige de remontoir est
amenée d’une position de marche à une position de
mise à l’heure et inversement, afin d’amener le pi-
gnon coulant de la première à la seconde position
axiale et inversement.

[0007] Le mécanisme de mise à l’heure selon l’inven-
tion comporte en outre un dispositif de blocage du rouage
de mise à l’heure. Ce dispositif de blocage comporte un
premier et second bras de blocage et une roue de blo-
cage en prise avec le rouage de mise à l’heure. Les pre-
mier et second bras de blocage sont agencés, d’une part,
pour être en prise avec la roue de blocage dans une
configuration dite verrouillée dans laquelle le rouage de
mise à l’heure est bloqué et, d’autre part, pour être dé-
gagés de la roue de blocage dans une configuration dite
déverrouillée dans laquelle le pignon coulant est libre
d’engrener avec le rouage de mise à l’heure. Le dispositif
de blocage comporte à cet effet une bascule de ver-
rouillage/déverrouillage en prise avec le pignon coulant
et agencée pour coopérer avec les premier et second
bras de blocage afin d’effectuer un passage de la confi-
guration verrouillée à la configuration déverrouillée et in-
versement lorsque la tige de remontoir est amenée d’une
position de marche à une position de mise à l’heure et
inversement.
[0008] Selon une forme de réalisation avantageuse, la
roue de blocage comporte une denture dont le sommet
de chaque dent présente un profil incurvé. Les premier
et second bras de blocage comportent chacun une por-
tion présentant un bord incurvé pourvu d’une micro den-
ture. Le rayon de courbure du bord incurvé du premier
et second bras de blocage correspond essentiellement
au rayon du cercle de tête de la roue de blocage. Ces
micro dentures sont destinées à venir au contact de la
denture de la roue de blocage dans la configuration ver-
rouillée du dispositif de blocage. Le profil particulier de
la denture de la roue de blocage et des micro dentures
à l’avantage de permettre une précision angulaire de blo-
cage de la roue de manière à ce que la déviation des
aiguilles est négligeable après correction de l’heure lors-
que la tige de remontoir est ramenée dans la position de
marche.
[0009] Selon une forme de réalisation avantageuse,
les micro dentures des premier et second bras de bloca-
ge sont symétriques l’une par rapport à l’autre de manière
à empêcher toute rotation de la roue de blocage dans
les deux sens.
[0010] Selon une forme de réalisation avantageuse,
les premier et second bras de blocage sont superposés
et montés pivotants l’un par rapport à l’autre autour d’un
axe commun. Le bord incurvé du bras de blocage infé-
rieur, respectivement supérieur est destiné à venir au
contact d’une portion inférieure, respectivement supé-
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rieure de la denture de la roue de blocage. Selon une
autre variante d’exécution, l’un ou les deux bras de blo-
cage peuvent comporter une surépaisseur dans la partie
comportant les micro dentures agencée de manière à
proposer un appui des deux bras de même hauteur sur
la roue de blocage.
[0011] Selon une forme de réalisation avantageuse, la
bascule de verrouillage/déverrouillage est agencée pour
pivoter autour d’un pivot lorsque la tige de remontoir est
amenée d’une position de marche à une position de mise
à l’heure et inversement. Cette bascule de verrouilla-
ge/déverrouillage comporte deux bras s’étendant de part
et d’autre du pivot. Une extrémité d’un des deux bras est
en prise avec le pignon coulant alors que l’autre des deux
bras comporte une portion distale destinée à coopérer
avec le bras de blocage supérieur et une portion proxi-
male destinée à coopérer avec le bras de blocage infé-
rieur.
[0012] Selon une forme de réalisation avantageuse, la
portion distale est en appui contre un flanc rectiligne du
bras de blocage supérieur. La portion proximale, quant
à elle, est en appui ou est destinée à venir en appui contre
un élément d’actionnement, de préférence une goupille,
du bras de blocage inférieur afin de dégager les bras de
blocage de la denture de la roue de blocage lorsque la
bascule de verrouillage/déverrouillage pivote sous l’effet
du déplacement axial du pignon coulant.
[0013] Selon une forme de réalisation avantageuse, la
roue de blocage est la roue de minuterie du rouage de
mise à l’heure.
[0014] Selon une variante d’exécution, la roue de blo-
cage est montée solidaire à l’axe d’une roue de minuterie
standard du rouage de mise à l’heure.

Description sommaire des dessins

[0015] D’autres particularités et avantages ressortiront
clairement de la description qui en est faite ci-après, à
titre indicatif et nullement limitatif, en référence aux des-
sins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective du mécanisme
de mise à l’heure de l’invention lorsque le dispositif
de blocage est dans une configuration verrouillée
selon une forme de réalisation avantageuse;

- la figure 2a est une vue de dessus de la figure 1 ;
- la figure 2b est une vue de dessus du mécanisme

de mise à l’heure lorsque le dispositif de blocage est
dans une configuration déverrouillée ; et

- la figure 3 est une vue détaillée des bras de blocage
en prise avec la roue de blocage de la figure 2a.

Description détaillée de l’invention

[0016] Faisant référence à la figure 1, le mécanisme
de mise à l’heure comporte, de manière conventionnelle,
une tirette 12 comprenant un tenon 12a logé dans une
creusure de la tige de remontoir 10, une bascule 14 agen-

cée pour coopérer avec la tirette 12, et un pignon coulant
16. Celui-ci est ajusté sur un segment 17a de section
transversale carrée d’une tige secondaire 17 de manière
à pouvoir se déplacer le long de ce segment 17a d’une
première positon axiale, dans laquelle le pignon coulant
16 est un prise avec un pignon de remontoir 18, à une
second position axiale, dans laquelle le pignon coulant
16 est en prise avec un renvoi 19 du rouage de mise à
l’heure comme illustré à la figure 2b.
[0017] La bascule 14 comporte une extrémité 14a
agencée dans une gorge circulaire 16a du pignon coulant
16. Lorsque la tige de remontoir 10 est tirée pour se po-
sitionner dans la position axiale correspondant à la po-
sition de mise à l’heure, la tirette 12 pivote et repousse
la bascule 14 qui fait glisser le pignon coulant 16 le long
du segment 17a de la tige secondaire 17. Le pignon cou-
lant 16 se dégage ainsi du pignon du remontoir 18 pour
venir engrener avec le renvoi 19 du rouage de mise à
l’heure pour la commande des aiguilles.
[0018] Le mécanisme de mise à l’heure selon l’inven-
tion comporte en outre un dispositif de blocage de rouage
de mise à l’heure. Ce dispositif comporte une roue de
blocage 20 configurée pour coopérer d’une part avec le
rouage de mise à l’heure et d’autre part avec un premier
et second bras de blocage 22, 30. En référence en par-
ticulier à la figure 3, la roue de blocage 20 comporte une
denture dont le sommet de chaque dent présente un profil
incurvé. Ce profil particulier de la denture de la roue de
blocage 20 permet, d’une part, de conserver une denture
permettant l’engrènement avec le pignon coulant 16 via
les renvois pour la mise à l’heure, afin de remplir la fonc-
tion d’une roue de minuterie standard, et d’autre part,
d’augmenter la précision angulaire du blocage par le pre-
mier et second bras de blocage 22, 30. A cet effet, comme
illustré à la figure 3, ces derniers comportent chacun une
portion 28, 32 présentant un bord incurvé s’étendant se-
lon un arc de cercle d’un angle compris de préférence
entre 30° et 40°, dont le rayon de courbure correspond
essentiellement au rayon du cercle de tête de la roue de
blocage 20. Les bords incurvés des bras de blocage 22,
30 sont pourvus d’une micro denture afin d’augmenter
les points de contact avec la denture de la roue de blo-
cage 20 lorsque les bords incurvés sont en contact avec
cette dernière. Ceci a l’avantage d’augmenter la préci-
sion angulaire du blocage.
[0019] Les premier et second bras de blocage 22, 30
sont par ailleurs superposés et montés pivotant l’un par
rapport à l’autre autour d’un tenon 36. Les micro dentures
du bras de blocage supérieur 22 et du bras de blocage
inférieur 30 sont maintenues contre une portion supé-
rieure, respectivement inférieure de la denture de la roue
de blocage 20 par un ressort (220 et 300), lorsque le
dispositif de blocage est dans une configuration ver-
rouillée. Ces deux micro dentures présentent une symé-
trie par rapport à un axe passant par le centre de la roue
de blocage 20 et par l’axe de pivotement des deux bras
de blocages 22, 30. Les deux micro dentures sont donc
orientées dans un sens opposé.
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[0020] Il existe donc un arc-boutement entre la denture
de la roue de blocage 20 et la micro denture du premier,
respectivement du second bras de blocage 22 lorsque
la roue tend à vouloir pivoter respectivement dans le sens
horaire et antihoraire. Les deux bras de blocage 22, 30
sont donc nécessaires pour empêcher toute rotation de
la roue de blocage dans un sens comme dans l’autre.
Cela permet de garantir le blocage du rouage de mise à
l’heure en cas de chocs importants sur la montre contre
lesquels un système de friction classique ne peut résis-
ter. Il convient de noter que, contrairement aux mécanis-
mes de mise à l’heure classiques, la chaussée a l’avan-
tage de pouvoir être simplement ajustée sur le canon de
la roue des minutes sans aucun « frottement gras », ce
qui permet de pallier les problèmes d’usure du rouage
de mise à l’heure ou les risques d’endommager le rouage
de finissage lorsque le « frottement gras » n’est pas op-
timal.
[0021] En référence aux figures 2a et 3, le premier bras
de blocage 22 comporte un bec 26 pourvu d’un flan rec-
tiligne 24 s’entendant de la pointe du bec 26 à un coin
25 formant un angle obtus. Le second bras de blocage
30 comporte, quant à lui, une goupille 34 s’étendant ver-
ticalement par rapport au plan dans lequel le second bras
est agencé pour pivoter
[0022] Le dispositif de blocage du rouage de mise à
l’heure comporte en outre une bascule de verrouilla-
ge/déverrouillage 40 destinée à verrouiller et déver-
rouiller la roue de blocage 20. A cet effet, cette bascule
de verrouillage/déverrouillage 40 est agencée pour pivo-
ter autour d’un tenon 46 et comporte deux bras 42, 44
s’étendant de part et d’autre du tenon 46. Une extrémité
d’un des deux bras 42 est logée dans la gorge circulaire
16a du pignon coulant 16 en regard de l’extrémité 14a
de la bascule 14. En d’autres termes, l’extrémité du bras
42 de la bascule de verrouillage/déverrouillage 40 et l’ex-
trémité 14a de la bascule 14 sont agencées de part et
d’autre d’une tige reliant la partie de pignon coulant 16
destinée à engrener avec le renvoi 19 et la partie du
pignon coulant 16 destinée à engrener avec le pignon
de remontage 18.
[0023] L’autre des deux bras 44 de la bascule de ver-
rouillage/déverrouillage 40 s’apparente à un bras coudé
comportant une portion distale 44a et une portion proxi-
male 44b (figure 2a). La portion distale 44a comporte
une extrémité pointue logée dans le coin 45 du premier
bras de blocage 22 lorsque le dispositif de blocage du
rouage de mise à l’heure est dans une configuration ver-
rouillée. La portion proximale 44b est destinée à venir en
butée contre la goupille 34 du second bras de blocage
30 lorsque la tige de remontoir 10 est amenée dans une
position de mise à l’heure.
[0024] Selon la figure 2a, le dispositif de blocage du
rouage de mise à l’heure est dans une configuration ver-
rouillée, c’est-à-dire que la roue de blocage 20 est ver-
rouillée par le premier et second bras de blocage 22, 30
garantissant ainsi le blocage du rouage de mise à l’heure
en cas de gros chocs sur la montre et ceci au cours de

la marche normale de la montre.
[0025] Lorsqu’il est nécessaire d’effectuer une mise à
l’heure, la tige de remontoir 10 est amenée d’une pre-
mière position axiale correspondant à une position de
marche de la montre à une seconde position axiale cor-
respondant à une position de mise à l’heure de la montre.
Le déplacement axial de la tige de remontoir 10 actionne
la tirette 12 en rotation, laquelle va actionner à son tour
la bascule 14 afin que son extrémité 14a déplace le pi-
gnon coulant 16 le long du segment 17a de la tige se-
condaire 17 d’une première position axiale, dans laquelle
il est en prise avec le pignon de remontoir 18 à une se-
conde position axiale, dans laquelle il est en prise avec
le renvoi 19 du train de rouage de mise à l’heure.
[0026] Au cours de cette séquence, les bras 42, 44 de
la bascule de verrouillage/déverrouillage 40 pivotent
autour du tenon 46 dans le sens antihoraire sous l’action
du pignon coulant 16 sur l’extrémité du bras 42 lorsqu’il
se déplace de sa première position à sa seconde position
axiale. Au cours de cette séquence, l’extrémité pointue
de la portion distale 44a du bras 44 va exercer une con-
trainte sur le flanc rectiligne 24 du premier bras de blo-
cage 22, tout en se déplaçant le long de ce flanc 24 afin
que le premier bras 22 pivote autour du tenon 36 de ma-
nière à dégager la première micro denture de la roue de
blocage 20. Simultanément, la portion proximale 44b
vient en appui contre la goupille 34 du second bras de
blocage 30 afin de dégager la seconde micro-denture de
la roue de blocage 20.
[0027] Le dispositif de blocage tel qu’illustré à la figure
2b est dans une configuration déverrouillée et la mise à
l’heure a l’avantage de pouvoir se faire sans risque d’en-
dommager le rouage de finissage puisque, comme évo-
qué précédemment, la chaussée est simplement ajustée
sur le canon de la roue des minutes sans aucun
« frottement gras ».
[0028] Une fois la mise à l’heure effectuée, la tige de
remontoir 10 est ramenée dans la première position axia-
le, et la bascule de verrouillage/déverrouillage 40 pivote
autour de son tenon 46 dans le sens horaire, ce qui ra-
mène le bras 44 dans la position illustrée à la figure 2a.
Au même instant, les premier et second bras de couplage
22, 30 pivotent autour du tenon 36 sous l’action de leur
ressort de rappel respectif afin de ramener et de main-
tenir leur micro denture respective contre la denture de
la roue de blocage 20 verrouillant ainsi le dispositif de
blocage de manière à ce que la montre soit insensible à
d’éventuels chocs importants.
[0029] Naturellement, l’invention n’est pas limitée à la
forme de réalisation qui vient d’être décrite en référence
aux figures et des variantes pourraient être envisagées
sans sortir du cadre de l’invention. Par exemple, la roue
de blocage 20 pourrait remplir uniquement la fonction de
blocage du rouage de mise à l’heure sans remplir la fonc-
tion de la roue de minuterie. On pourrait donc avoir une
roue de blocage montée solidaire de l’axe d’une roue de
minuterie standard, et bloquée par les deux bras de blo-
cage. La denture de la roue de blocage sera alors uni-
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quement dédiée à coopérer avec les dentures des bras
de blocage et le nombre de dents pourra être augmenté
pour améliorer la précision angulaire du blocage. Par
ailleurs, selon la forme de réalisation décrite, le pignon
coulant est ajusté pour se déplacer sur un segment d’une
tige secondaire désaxée par rapport à la tige de remon-
toir. Or, cette construction est dictée par les contraintes
d’un mouvement horloger particulier. On pourrait donc
avoir un mécanisme de mise à l’heure selon l’invention
dans lequel le segment 17a fait partie intégrante de la
tige de remontoir.

Revendications

1. Mécanisme de mise à l’heure pour mouvement hor-
loger, comportant :

un rouage de mise à l’heure,
une tige de remontoir (10) agencée pour être
déplacée d’une première position axiale dite po-
sition de marche à une seconde position axiale
dite position de mise à l’heure,
un pignon coulant (16) agencé pour être déplacé
d’une première position axiale dans laquelle le
pignon coulant est dégagé du rouage de mise
à l’heure à une seconde position axiale dans
laquelle le pignon coulant engrène avec le roua-
ge de mise à l’heure,
une bascule (14) en prise avec le pignon coulant
(16) et agencée pour pivoter, lorsque la tige de
remontoir (10) est amenée d’une position de
marche à une position de mise à l’heure et in-
versement,
afin d’amener le pignon coulant de la première
à la seconde position axiale et inversement, et
un dispositif de blocage du rouage de mise à
l’heure,

caractérisé en ce que le dispositif de blocage com-
porte un premier et second bras de blocage (22, 30)
et une roue de blocage (20) en prise avec le rouage
de mise à l’heure, les premier et second bras de
blocage étant agencés, d’une part, pour être en prise
avec la roue de blocage (20) dans une configuration
dite verrouillée dans laquelle le rouage de mise à
l’heure est bloqué et, d’autre part, pour être dégagés
de la roue de blocage (20) dans une configuration
dite déverrouillée dans laquelle le pignon coulant
(16) est libre d’engrener avec le rouage de mise à
l’heure, le dispositif de blocage comportant à cet effet
une bascule de verrouillage/déverrouillage (40) en
prise avec le pignon coulant (16) et agencée pour
coopérer avec les premier et second bras de blocage
(22, 30) afin d’effectuer un passage de la configura-
tion verrouillée à la configuration déverrouillée et in-
versement lorsque la tige de remontoir (10) est ame-
née d’une position de marche à une position de mise

à l’heure et inversement.

2. Mécanisme selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la roue de blocage (20) comporte une denture
dont le sommet de chaque dent présente un profil
incurvé et en ce que les premier et second bras de
blocage (22, 30) comportent chacun une portion (28,
32) présentant un bord incurvé pourvu d’une micro
denture, le rayon de courbure du bord incurvé cor-
respondant essentiellement au rayon du cercle de
tête de la roue de blocage (20).

3. Mécanisme selon la revendication 2, caractérisé en
ce que les micro dentures des premier et second
bras de blocage (22, 30) sont agencées contre la
denture de la roue de blocage (20), dans la configu-
ration verrouillée, et sont symétriques l’une par rap-
port à l’autre de manière à empêcher toute rotation
de la roue de blocage dans les deux sens.

4. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que les premier et second
bras de blocage (22, 30) sont superposés et montés
pivotants l’un par rapport à l’autre autour d’un axe
commun (36), le bord incurvé du bras de blocage
inférieur (30), respectivement supérieur (22), étant
destiné à venir au contact d’une portion inférieure,
respectivement supérieure, de la denture de la roue
de blocage (20).

5. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la bascule de ver-
rouillage/déverrouillage (40) est agencée pour pivo-
ter autour d’un pivot (46) lorsque la tige de remontoir
(10) est amenée d’une position de marche à une
position de mise à l’heure et inversement, et com-
porte deux bras (42, 44) s’étendant de part et d’autre
du pivot, une extrémité d’un des deux bras étant en
prise avec le pignon coulant (16) alors que l’autre
des deux bras (42, 44) comporte une portion distale
(44a) destinée à coopérer avec le bras de blocage
supérieur (22) et une portion proximale destinée à
coopérer avec le bras de blocage inférieur (30).

6. Mécanisme selon la revendication 5, caractérisé en
ce que la portion distale (44a) est en appui contre
un flanc rectiligne (24) du bras de blocage supérieur
(30) et en ce que la portion proximale (44b) est en
appui ou est destinée à venir en appui contre un
élément d’actionnement, de préférence une goupille
(34), du bras de blocage inférieur (30) afin de déga-
ger les bras de blocage (22, 30) de la denture de la
roue de blocage (20) lorsque la bascule de verrouilla-
ge/déverrouillage (40) pivote sous l’effet du dépla-
cement axial du pignon coulant (16).

7. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la roue de blocage
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(20) est la roue de minuterie du rouage de mise à
l’heure.

8. Mécanisme selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce que la roue de blocage est montée
solidaire à l’axe d’une roue de minuterie standard du
rouage de mise à l’heure.

9. Mouvement horloger comportant le mécanisme se-
lon l’une des revendications précédentes.

10. Pièce d’horlogerie comportant le mouvement horlo-
ger selon la revendication 9.
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